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@  Le  dispositif  pour  le  traitement  de  valeurs, 
notamment  de  feuillets  minces  de  papier  tels 
que  des  billets  de  banque,  comprend  un  conte- 
neur  (50)  où  est  stockée  une  pile  de  feuillets  (B), 
et  des  moyens  d'extraction  propres  à  faire  sortir 
les  feuillets,  un  à  un,  du  conteneur.  Les  feuillets 
empilés  (B)  sont  individuellement  solidaires,  sur 
une  partie  au  moins  de  leur  surface,  d'un  sup- 
port  plan  souple,  autocollant  et  amovible  (S)  ;  le 
conteneur  offre  une  fente  de  sortie  (75),  assortie 
perpendiculairement  d'un  évidement  (90)  où  le 
support  d'un  premier  feuillet  est  accessible 
pour  l'extraction  de  ce  feuillet.  Le  support  est 
une  feuille  de  papier,  d'épaisseur  comprise 
entre  environ  0,10  et  0,50  mm,  de  préférence 
entre  environ  0,20  et  0,30  mm,  dont  une  face  est 
au  moins  partiellement  munie  d'une  substance 
douée  de  propriétés  autocollantes  unilatérales 
et  réversibles.  Avantageusement,  ladite  face  est 
également  munie  d'une  substance  douée  de 
propriétés  de  collage  définitif  à  chaud.  En 
variante,  le  support  est  au  moins  partiellement 
imprégné  d'une  substance  susceptible  d'une 
modification  définitive  à  chaud,  par  exemple 
changement  de  couleur,  avec  migration  vers  le 
feuillet. 
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L'invention  concerne  le  transfert  de  valeurs,  en 
particulier  de  valeurs-papier  telles  que  des  billets  de 
banque. 

Les  distributeurs  de  billets  de  banque  actuels  uti- 
lisent  des  cassettes  de  billets,  enfermées  à  l'intérieur 
d'une  armoire  agencée  à  la  manière  d'un  coffre-fort. 
Pour  être  quasi-certain  de  sortir  les  billets  un  à  un  de 
la  cassette,  il  est  nécessaire  de  recourir  à  des  méca- 
nismes  assez  complexes,  dont  les  réglages  sont  dé- 
licats. 

Par  ailleurs,  des  procédures  particulières,  sur 
lesquelles  il  n'est  pas  utile  d'insister  ici,  sont  utilisées 
pour  transporter  les  cassettes  de  billets  de  banque 
jusqu'aux  distributeurs.  En  l'état  actuel  des  choses,  il 
est  pratiquement  impossible  d'assurer  l'intangibilité 
matérielle  des  cassettes  de  billets.  Il  s'ensuit  différen- 
tes  difficultés,  dont  une  question  d'attribution  de  res- 
ponsabilités  entre  les  différents  intervenants,  notam- 
ment  en  cas  d'anomalie  sur  le  nombre  de  billets  fina- 
lement  disponibles  au  niveau  du  distributeur,  par  rap- 
port  à  ce  qui  était  prévu. 

La  présente  invention  vient  chercher  à  améliorer 
les  techniques  de  transfert  de  valeurs. 

Un  premier  but  de  l'invention  est  de  simplifier  le 
mode  de  stockage  des  valeurs-papier,  notamment 
des  billets  de  banque,  ainsi  que  de  simplifier  égale- 
ment  leur  mécanisme  d'extraction  à  l'unité. 

L'invention  a  également  pour  but  de  proposer  dif- 
férentes  techniques  permettant  un  contrôle  poussé 
de  l'intégrité  des  livraisons  de  billets  de  banque  jus- 
qu'aux  distributeurs. 

L'invention  s'applique  à  différents  types  de  feuil- 
lets  minces  et  en  principe  fragiles.  Elle  est  particuliè- 
rement  intéressante  lorsqu'il  s'agit  de  valeurs-papier, 
tels  que  des  billets  de  banque,  qui  sont  difficiles  à  sé- 
parer  les  uns  des  autres,  à  compter,  et  à  manipuler,  à 
cause  notamment  de  propriétés  mécaniques  forte- 
ment  sensibles  aux  conditions  ambiantes  (humidité, 
en  particulier).  Pour  alléger  les  explications,  on  parle- 
ra  de  billets  dans  la  suite  de  la  description,  plutôt  que 
de  feuillets  minces  ou  de  valeurs-papier. 

Le  dispositif  proposé  est  du  type  comprenant  un 
conteneur  où  est  stockée  une  pile  de  billets,  et  des 
moyens  d'extraction  propres  à  faire  sortir  les  billets, 
un  à  un,  du  conteneur. 

Selon  une  caractéristique  importante  de  l'inven- 
tion,  les  billets  empilés  sont  individuellement  solidai- 
res,  sur  une  partie  au  moins  de  leur  surface,  d'un  sup- 
port  plan  souple,  autocollant  et  amovible.  Le  conte- 
neur  offre  une  fente  de  sortie,  en  principe  ménagée 
le  long  de  l'une  de  ses  arêtes,  et  assortie  transversa- 
lement  d'un  évidement  par  où  le  support  d'un  premier 
billet  est  accessible  pour  l'extraction  de  ce  billet. 

Avantageusement,  le  support  est  une  feuille  de 
papier,  d'épaisseur  comprise  entre  environ  0,10  et 
0,50  mm,  de  préférence  entre  environ  0,20  et  0,30 
mm,  dont  une  face  est  au  moins  partiellement  munie 
d'une  substance  douée  de  propriétés  autocollantes 

unilatérales  et  réversibles. 
Cette  face  peut  également  être  munie  d'une 

substance  douée  de  propriétés  de  collage  définitif  à 
chaud.  En  cas  d'attaque  thermique  du  conteneur,  la 

5  pile  de  billets  est  définitivement  collée  en  bloc.  En  va- 
riante,  le  support  est  au  moins  partiellement  impré- 
gné  d'une  substance  susceptible  d'une  modification 
définitive  à  chaud,  avec  migration  vers  le  billet  (ou  le 
billet  est  au  moins  partiellement  imprégné  d'une 

10  substance  susceptible  d'une  modification  définitive  à 
chaud).  La  modification  est  par  exemple  une  colora- 
tion  irréversible  intervenant  à  chaud. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lumière  de  la  description  détail- 

15  lée  ci-après  et  des  dessins  annexés  dans  lesquels  : 
-  les  figures  1Aet  1B  montrent  un  billet  de  ban- 

que  et  un  support,  respectivement,  tandis  que 
la  figure  2  illustre  un  ensemble  billet  de  banque 
et  support,  solidaires  ; 

20  -  la  figure  3  est  une  vue  schématique  des  deux 
coquilles  non  assemblées  d'un  conteneur  utili- 
sé  selon  l'invention  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  schématique  des  deux 
coquilles  assemblées  du  même  conteneur  ; 

25  -  la  figure  5A  est  une  vue  en  coupe  de  moyens 
permettant  la  mise  en  place  du  conteneur  dans 
un  distributeur; 

-  la  figure  5B  est  une  vue  de  dessus  d'une  mas- 
selotte; 

30  -  la  figure  6  est  une  vue  de  dessous  des  moyens 
de  déverrouillage  et  des  moyens  de  détection 
d'absence  de  billet  ; 

-  la  figure  7  représente  très  schématiquement  le 
principe  des  moyens  d'extraction  ;  et 

35  -  les  figures  8  ainsi  que  9A  et  9B  représentent  un 
mode  de  réalisation  actuellement  préférence 
pour  ces  moyens  d'extraction. 

Les  dessins  annexés  sont,  pour  l'essentiel,  de  ca- 
ractère  certain.  En  conséquence,  ils  font  partie  inté- 

40  grante  de  la  description  et  pourront  non  seulement 
servir  à  compléter  celle-ci,  mais  aussi  contribuer  à  la 
définition  de  l'invention  le  cas  échéant. 

La  figure  1A  montre  un  billet  de  banque  B,  en 
épaisseur  exagérée.  La  figure  1B  montre  un  support 

45  mince  S,  également  en  épaisseur  exagérée.  Sur  une 
partie  au  moins  (SE)  de  l'une  de  ses  faces,  le  support 
S  est  muni  d'une  substance  autocollante,  avec  amo- 
vibilité,  et  ce  sensiblement  sans  laisser  de  trace  sur 
l'élément  récepteur  au  collage  (autocollage  unilatéral 

50  réversible).  Cette  substance  est  par  exemple  celle  uti- 
lisée  pour  les  papillons  autocollants  vendus  sous  la 
dénomination  POST-IT  (Marque  déposée)  par  la  so- 
ciété  3M. 

La  figure  2  montre  un  billet  B  solidaire  en  face  in- 
55  férieure  d'un  tel  support. 

Bien  qu'il  soit  envisageable  que  le  support  soit 
plus  petit  que  le  billet,  la  Demanderesse  préfère  ac- 
tuellement  prévoir  un  support  de  dimensions  égales 
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ou  même  supérieures  à  celles  du  billet.  La  zone  en- 
collée  SE  du  support  S  est  alors  au  moins  de  l'ordre 
du  quart  de  celui-ci  en  longueur;  elle  part  d'un  bord 
du  support  (avantageusement,  symétriquement  par 
rapport  à  son  milieu),  en  s'étendant  au  plus  sur  la  lar- 
geur  du  billet. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier,  le  sup- 
port  est  une  feuille  de  papier,  d'épaisseur  comprise 
entre  environ  0,10  et  0,50  mm,  de  préférence  entre 
environ  0,20  et  0,30  mm.  Ces  dimensions  peuvent 
toutefois  devoir  être  modifiées  en  fonction  de  l'épais- 
seur  des  billets  à  traiter,  et  plus  généralement  de  leurs 
propriétés  mécaniques.  Le  recours  à  d'autres  maté- 
riaux,  synthétiques  notamment,  est  envisageable. 

Il  est  important  de  bien  choisir  le  matériau,  en 
particulier  au  niveau  de  la  rigidité  obtenue  après  col- 
lage  du  support  sur  un  billet,  et  de  l'aptitude  du  sup- 
port  (supérieur)  au  glissement  sur  un  billet  (inférieur). 

La  structure  générale  d'un  distributeur  de  billets 
de  banque  est  considérée  comme  connue.  En  bref,  il 
comporte  une  armoire  logeant  un  conteneur  de  bil- 
lets,  jusqu'à  présent  une  cassette  spéciale  métalli- 
que,  logée  dans  un  sous-ensemble  de  l'armoire 
agencé  comme  un  coffre-fort.  Des  moyens  électro- 
mécaniques  ertraient  les  billets  un  à  un  de  la  casset- 
te,  les  recomptent,  et  les  acheminent  jusqu'à  un  sas, 
lequel  est  ultérieurement  rendu  accessible  à  l'usager. 
Des  moyens  électroniques  avec  unité(s)  de  traite- 
ment,  écran  et  clavier  permettent  un  dialogue  avec 
l'usager  pour  vérifier  son  droit  à  retirer  des  billets,  en 
général  à  l'aide  d'un  lecteur  de  carte  bancaire  à  piste 
magnétique  et/ou  à  puce  (carte  à  mémoire). 

La  figure  3  représente  un  conteneur  50,  tel  qu'uti- 
lisé  selon  l'invention,  démonté.  La  figure  4  le  repré- 
sente  assemblé. 

Le  conteneur  est  de  forme  parallélépipédique 
rectangle,  adaptée  en  section  droite  horizontale,  au 
format  des  billets  à  traiter. 

Il  comprend  deux  coquilles  (52;54)  de  forme  al- 
longée,  généralement  symétrique.  Elles  ont  un  fond 
rectangulaire  (56;66),  deux  parois  longitudinales 
(58,60;68,70)  et  deux  parois  d'extrémité 
(62,64;71,73).  Les  bords  58,60,62,64  de  la  coquille 
52  sont  conjugués  avec  les  bords  68,70,71  ,73  de  la 
coquille  54. 

Il  est  prévu  un  assemblage  indémontable  sans 
casse  des  bords  de  la  coquille  52  et  des  bords  de  la 
coquille  54.  Par  exemple,  les  moyens  d'assemblage 
comprennent  six  languettes  72-1  à  72-6  faisant  saillie 
et  disposées  sur  les  parois  58  et  60  longitudinales  de 
la  coquille  52,  ainsi  que,  en  regard,  des  logements  for- 
mant  mortaises  74-1  à  74-6,  disposés  sur  les  parois 
longitudinales  68  et  70  de  la  coquille  54.  Les  extrémi- 
tés  faisant  saillie  des  languettes  72  sont  constituées 
chacune  de  deux  doigts  semi-élastiques  propres  à 
s'encliqueter  dans  les  mortaises  74.  Un  tel  enclique- 
tage  assure  un  assemblage  indémontable  sans  cas- 
se. 

On  prépare  une  pile  dénombrée  de  billets  indivi- 
duellement  solidaires  de  leur  support,  du  même  côté 
dans  la  pile.  Cette  pile  est  placée  entre  les  deux  co- 
quilles,  avec  le  support  en  dessous  pour  le  billet  infé- 

5  rieur.  Eventuellement,  une  masselotte  (décrite  plus 
loin)  est  placée  au-dessus  du  dernier  billet.  Puis  les 
coquilles  sont  assemblées  (f  ig.  4). 

A  partir  de  ce  moment,  on  dispose  d'un  conte- 
neur,  formé  par  l'assemblage  hermétique,  indémon- 

10  table  sans  casse,  des  deux  coquilles  52  et  54.  Par 
l'évidement  90,  il  est  possible  d'accéder  au  support  S 
du  billet  inférieur,  dans  sa  partie  "autocollée". 

L'assemblage  des  deux  coquilles  52  et  54  définit 
à  l'une  des  extrémités  du  dispositif  conteneur,  près  de 

15  l'arête  joignant  les  faces  58,68  et  64,73,  une  fente  de 
sortie  80,  parallèle  à  cette  arête.  Cette  fente  peut  être 
rendue  ajustable  en  épaisseur,  à  l'aide  d'une  lèvre 
mobile  (non  représentée).  Les  dimensions  de  la  fente 
sont  choisies  compte-tenu  de  la  largeur  et  de  l'épais- 

20  seur  de  l'ensemble  billet-support.  Un  opercule  85  for- 
mant  témoin  cassable  obstrue  normalement  la  fente 
transversale  de  sortie  75.  L'opercule  85  est  par  exem- 
ple  de  forme  rectangulaire. 

En  pratique,  les  coquilles  52  et  54  sont  consti- 
25  tuées  d'un  matériau  en  matière  plastique  renforcée. 

Les  languettes  72  sont  constituées  d'un  matériau  en 
matière  plastique  semi-élastique.  De  son  côté,  l'oper- 
cule  cassable  85  est  constitué  d'un  matériau  en  ma- 
tière  plastique  légère.  Il  est  par  exemple  thermosou- 

30  dé  à  la  paroi  longitudinale  58. 
Comme  décrit  plus  en  détail  ci-après,  le  dispositif 

d'assemblage  indémontable  sans  casse  ainsi  que 
l'opercule  cassable  vont  permettre  de  vérifier  que  le 
conteneur  n'a  pas  été  ouvert  pendant  le  transport  de 

35  celui-ci  du  lieu  de  fabrication  au  lieu  d'exploitation  et 
qu'aucun  billet  n'en  est  sorti  frauduleusement  ou  ma- 
lencontreusement  pendant  ledit  transport. 

Il  en  résulte  que  le  dispositif  selon  l'invention  as- 
sure  un  transport  sécurisé  des  billets  du  lieu  de  fabri- 

40  cation  au  lieu  de  distribution  automatique.  En  effet, 
toute  effraction  laisse  des  traces.  Il  peut  être  avanta- 
geux  d'y  ajouter  l'une  ou  l'autre  des  précautions  sui- 
vantes: 

-  ajouter  au  support  une  substance  douée  de 
45  propriétés  de  collage  définitif  à  chaud  (avec  la 

substance  autocollante  ou  à  côté  ou  sur  la  face 
opposée)  ; 

-  prévoir  une  substance  susceptible  d'une  modi- 
fication  définitive  à  chaud,  bien  apparente  ou 

50  non  (coloration  par  exemple).  Ceci  peut  se  faire 
par  le  fait  que  le  support  est  au  moins  partiel- 
lement  imprégné  de  ladite  substance  qui  est 
soumise  à  une  modification  définitive  à  chaud, 
avec  migration  vers  le  billet.  L'imprégnation  du 

55  billet  lui-même  est  envisageable  en  variante, 
quoiqu'elle  pose  certains  problèmes. 

Dans  une  autre  variante,  combinable  avec  les 
précédentes,  il  est  prévu  une  cartouche  d'encre  indé- 

3 
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lébile  au  niveau  d'une  paroi  du  conteneur.  En  cas  de 
forçage,  et/ou  sur  commande  extérieure  (pendant  la 
phase  de  transport,  ou  dans  le  distributeur),  la  cartou- 
che  est  libérée,  marquant  définitivement  les  billets.  A 
nouveau,  il  n'est  pas  utile  d'insister  ici  sur  les  procé- 
dures  particulières  utilisées  pour  le  transport  de 
conteneurs  de  billet. 

A  l'intérieur  des  parois  latérales  62  et  74  (figure 
3)  ,  est  prévu  un  logement  77  permettant  la  mise  en 
place  d'une  masse  ou  d'un  ressort  (non  représenté) 
appuyant  sur  les  billets  vers  le  bas. 

La  fixation  du  conteneur  sur  sa  platine  support 
peut  s'effectuer  à  l'aide  de  quatre  pattes  (11  0-1  à  110- 
4)  en  forme  de  griffe  ou  de  crochets  faisant  saillie.  Les 
quatre  pattes  110  sont  disposées  par  exemple  au  voi- 
sinage  de  l'extrémité  fendue  du  dispositif  conteneur, 
par  paire,  sur  les  fonds  56  et  66  des  coquilles.  L'ex- 
trémité  faisant  saillie  des  pattes  110  est  constituée 
d'un  crochet  ou  griffe.  Des  languettes  de  positionne- 
ment  91  et  93  peuvent  être  intercalées  entre  les  pai- 
res  de  pattes  110. 

Les  figures  5A,  5B  et  6  illustrent,  de  façon  simpli- 
fiée,  la  mise  en  place  du  conteneur  dans  le  distribu- 
teur  de  billets.  Celui-ci  comprend,  en  principe  dans  sa 
partie  coffre-fort,  une  platine  support  schématisée  en 
100.  Les  griffes  des  pattes  110  pénètrent  dans  des 
ouvertures  112  ménagées  dans  la  platine  support 
100  pour  se  verrouiller  sur  celle-ci.  Le  verrouilla- 
ge/déverrouillage  du  conteneur  sur  la  platine  support 
est  avantageusement  commandé  par  un  système  de 
détection  d'absence  de  billet  dans  le  conteneur. 

En  réalisation  mécanique,  une  plaque  amovible 
1  20  est  disposée  sous  la  platine  support  1  00.  Les  grif- 
fes  des  pattes  110  pénètrent  dans  des  ouvertures  mé- 
nagées  1  25  dans  la  plaque  amovible  1  20.  Ceci  néces- 
site  ou  force  la  cassure  de  l'opercule  85.  Un  levier  1  30 
est  articulé  par  deux  coudes  1  32-1  et  1  32-2  sur  la  pla- 
tine  100.  Il  est  soumis  à  un  rappel  élastique  vers  la 
plaque  amovible  120.  Le  levier  130  comporte  des 
branches  verticales  134-1  et  134-2  munies  d'épaule- 
ments  latéraux,  tel  136-1,  qui  coopèrent  avec  des 
échancrures,  telle  128-1,  de  la  plaque  amovible  120, 
pour  bloquer  normalement  celle-ci  en  translation. 
Dans  le  conteneur,  une  masselotte  libre  140  (figure 
5B)  est  disposée  au  dessus  des  billets.  Le  conteneur 
étant  vidé,  les  échancrures  136  de  la  masselotte  lais- 
sent  remonter  le  levier  130,  ce  qui  libère  la  plaque 
amovible  120  (tirée  selon  la  flèche  F1),  et  autorise  par 
conséquent  le  déverrouillage  de  la  fixation  du  conte- 
neur.  Autrement,  le  conteneur  ne  peut  être  ôté  de  la 
platine  support  100  qu'en  brisant  les  crochets  des 
griffes  110-1  à  110-4.  Ceci  ouvre  une  possibilité  de 
contrôle,  dans  la  mesure  où  l'on  exige  le  retour  de 
conteneurs  vides  en  bon  état. 

En  variante,  la  détection  de  l'absence  de  billet 
dans  le  conteneur  est  électronique.  La  fixation 
verrouillée  du  conteneur  peut  également  se  faire  de 
façon  électronique  et/ou  électromécanique.  Le  distri- 

buteur  peut  aussi  alerter  par  liaison  téléphonique  un 
site  central,  pourlui  indiquer  qu'un  conteneur  estvide. 

Avantageusement,  le  système  de  déverrouillage 
décrit  en  référence  à  la  figure  6  est  caché  par  un  capot 

5  de  protection  qui  interdit  à  toute  personne  non  habili- 
tée  d'extraire  un  conteneur  non  vide  sans  arracher  les 
griffes  110-1  à  110-4.  Le  retrait  du  capot  de  protection 
nécessite  l'utilisation  d'une  clé  mécanique  détenue 
par  un  agent  habilité. 

10  La  figure  7,  une  coupe  verticale  du  conteneur  se- 
lon  l'axe  de  symétrie,  représente  les  moyens  d'extrac- 
tion  d'un  billet.  Pour  clarifier  le  dessin,  l'intérieur  du 
conteneur  est  simplifié  à  un  seul  billet  avec  son  sup- 
port  (B+S).  Les  mécanismes  des  figures  5  et  6  ne 

15  sont  pas  représentés. 
L'invention  permet  une  simplification  considéra- 

ble  des  moyens  d'extraction.  En  effet,  ceux-ci  peu- 
vent  se  réduire  à  un  galet  G,  ou  mieux  un  train  de  ga- 
lets  coaxiaux  de  périphéries  alignées  (transversale- 

20  ment  à  la  figure).  Le  ou  les  galets  G  sont  excentrés 
sur  leur  axe,  et/ou  munis  d'une  périphérie  non  circu- 
laire.  Cette  périphérie  est  souple,  par  exemple  en 
caoutchouc,  ou  en  un  autre  matériau  adéquat  pour 
l'entrainement  du  papier.  Les  galets  ont  donc  un  mou- 

25  vement  autre  que  de  révolution  ,  qu  i  leur  permet  de  ve- 
nir  en  appui  de  fort  frottement  sur  la  partie  autocollée 
du  support,  entraînant  par  là  l'ensemble  billet+sup- 
port  pour  le  faire  sortir  par  la  fente  75.  L'épaisseur  de 
la  fente  transversale  de  sortie  75  est  réglée  telle 

30  qu'elle  interdit  la  sortie  simultanée  de  deux  ensem- 
bles  billet-support.  Il  est  souligné  que  le  recours  à  un 
support  de  géométrie  choisie  et  d'épaisseur  bien 
connue,  et  de  caractéristiques  mécaniques  stables, 
permet  de  contrôler  par  une  simple  fente  qu'un  billet 

35  et  un  seul  est  délivré.  Ensuite,  la  manipulation  du  billet 
peut  se  faire  comme  dans  les  distributeurs  connus, 
avec  recomptage.  Toutefois,  le  perfectionnement  se- 
lon  l'invention  est  de  nature  à  éviter  la  sortie  de  deux 
billets  à  la  fois;  il  permet  donc  la  suppression  du  re- 

40  comptage. 
Une  variante  sera  maintenant  décrite  en  référen- 

ce  aux  figures  8,  9Aet  9B.  Dans  cette  variante,  la  pla- 
tine-support  100  est  intérieurement  solidaire  d'un 
châssis  140,  supportant  un  moteur  électrique  150, 

45  muni  d'un  axe  à  vis  sans  fin  152.  Sur  cette  vis  est 
monté  un  chariot  160,  dont  des  rebords  164  (de  part 
et  d'autre  du  plan  de  la  figure)  forment  coulisseau,  et 
assurent  le  guidage  en  translation  de  gauche  à  droite 
et  inversement.  Le  moteur  électrique  150  est 

50  commandé  pour  produire  un  mouvement  aller  (vers  la 
droite),  puis  retour  (vers  la  gauche)  de  ce  chariot  160. 
Entre  les  deux  rebords  164  est  monté  une  came-galet 
large  170,  en  matière  souple  telle  que  du  polyuréthan- 
ne.  La  came  170  est  montée  excentrée  sur  un  axe 

55  muni  d'un  ressort  qui  la  sollicite  à  pivotement  limité 
dans  le  sens  inverse  des  aiguilles  d'une  montre  (tiers 
ou  quart  de  tour).  Avantageusement,  un  méplat  174 
(figure  9A)  est  prévu  à  cet  effet. 

4 
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Sur  les  figures  8  et  9,  un  seul  ensemble  billet-sup- 
port  B+S  est  illustré.  En  fait,  il  y  en  a  une  pile,  sollicitée 
vers  le  bas  par  masse  ou  ressort.  De  préférence,  le 
moyen  de  sollicitation  est  muni  d'un  anti-retour  vers 
le  haut. 

Au  départ,  l'ensemble  B+S  est  en  appui  léger  sur 
la  came  1  70.  Dès  que  le  moteur  1  50  commence  à  sol- 
liciter  le  chariot  vers  la  droite,  l'effet-ressort  de  l'axe 
172  fait  tourner  la  came  170,  dans  le  sens  des  aiguil- 
les  d'une  montre,  vers  ses  rayons  croissants,  d'où  un 
frottement  nettement  accru  avec  le  support.  Après 
avoir,  au  début  de  son  pivotement,  glissé  sur  le  sup- 
port  S,  la  came  est  bloquée  en  rotation  lorsque  le  frot- 
tement  avec  le  support  a  augmenté.  A  partir  de  ce  mo- 
ment,  la  translation  du  chariot  160  vers  la  droite  pro- 
duit  une  même  translation  pour  la  came  1  70  (bloquée 
en  pivotement),  donc  pour  l'ensemble  billet-support 
(qui  doit  être  collé  au  droit  de  la  came  170). 

En  fin  de  translation  (fig  9B),  l'ensemble  billet- 
support  a  largement  avancé.  Les  pièces  formant  filiè- 
re,  182  et  184,  sont  réglées  de  sorte  qu'un  seul  en- 
semble  billet-support  peut  sortir  à  la  fois. 

En  complément,  on  peut  prévoir  un  levier  (non  re- 
présenté)  venant  normalement  obturer  la  sortie  de  la 
fente  182,184,  et  actionné  en  synchronisme  du  mou- 
vement  du  chariot  160  pour  ne  dégager  la  fente  que 
lorsque  l'ensemble  billet-support  commence  à  en 
sortir. 

Un  système  de  capteur  optoélectronique  190  (fig 
9B)  informe  l'unité  centrale  de  traitement  de  la  bonne 
extraction  du  billet,  et  de  la  suite  des  opérations  clas- 
siques  d'un  distributeur  de  billets,  jusqu'au  retrait  des 
billets  par  un  transporteur  qui  achemine  les  billets  jus- 
qu'au  sas  de  sortie  où  ils  seront  pris  par  l'usager.  En 
variante,  on  peut  prévoir  une  sortie  plus  directe  des 
billets  vers  l'usager,  notamment  pour  peu  de  billets, 
puisqu'un  recomptage  n'est  pas  impératif.  Le  levier 
obturateur  est  alors  très  utile. 

Bien  entendu,  l'usager  sépare  chaque  billet  de 
son  support. 

Selon  l'invention,  le  transfert  des  billets  de  ban- 
que  au  distributeur  comprend  les  étapes  ci-après. 

Le  début  se  place  dans  un  site  sûr  (par  exemple 
l'institut  d'émission  monétaire).  On  y  prépare  une  pile 
dénombrée  de  billets,  de  préférence  rangés  par  nu- 
méros  consécutifs.  Chaque  billet  a  été  individuelle- 
ment  solidarisé,  sur  sa  face  inférieure,  du  support 
plan  souple,  autocollant  et  amovible  précité. 

En  variante,  cette  préparation  s'effectue  dans  un 
local  protégé,  mis  au  service  d'une  ou  plusieurs  ban- 
ques.  Le  support  peut  alors  recevoir  des  informations 
imprimées  choisies  par  la  banque. 

La  pile  est  logée  entre  les  deux  coquilles  du 
conteneur  décrit  plus  haut,  et  ces  deux  coquilles  sont 
assemblées.  Avantageusement,  il  est  prévu  un  mar- 
quage  du  conteneur  par  code  à  barre,  et/ou  carte  à 
puce  (à  mémoire)  incorporée,  avec  un  identifiant  du 
conteneur,  des  billets,  du  distributeur  destinataire,  et 

du  ou  des  intervenants  de  transport,  ainsi  que  d'au- 
tres  informations  comme  la  date.  Dans  une  variante 
intéressante,  le  premier  support  au  bas  de  la  pile,  non 
encollé,  ou  collé  sur  autre  chose  qu'un  billet,  ("sup- 

5  port  d'amorçage")  porte  lesdites  informations  de  mar- 
quage,  par  code  à  barre  et/ou  piste  magnétique  ou 
autre. 

On  procédé  au  transport  du  conteneur  vers  un 
distributeur.  Toute  attaque  thermique  pendant  le 

10  transport  peut  être  sanctionnée  parle  collage  définitif 
de  la  pile  de  billets,  et/ou  par  marquage  indélébile  de 
ceux-ci. 

En  ce  distributeur,  un  opérateur  habilité  doit: 
-  ôter(si  possible)  un  conteneur  vide,  et  le  garder 

15  comme  preuve, 
-  manoeuvrer  pour  mettre  en  place  un  conteneur 

plein  à  sa  place,  cette  manoeuvre  n'opérant 
que  si  le  conteneur  (50)  plein  est  intègre  au  ni- 
veau  de  son  assemblage  (72  et  74)  et  des 

20  moyens  formant  (85)  témoin. 
Ceci  confère  un  degré  de  sécurité  élevé  au  trans- 

fert  de  valeurs  jusqu'à  leur  mise  en  place  dans  le  dis- 
tributeur. 

L'exploitant  qui  a  pour  rôle  de  mettre  en  place  le 
25  conteneur  dans  le  distributeur  vérifie  que  l'assembla- 

ge  ainsi  que  les  moyens  formant  témoin  sont  toujours 
intègres  et  en  place.  Cette  vérification  permet  à  l'ex- 
ploitant  de  déterminer  s'il  y  a  eu  ouverture  du  dispo- 
sitif  conteneur  lors  du  transport  de  celui-ci  du  fabri- 

30  cant  vers  l'exploitant. 
Lorsque  le  conteneur  vérifie  une  condition  prédé- 

terminée,  (non  détérioration  de  l'assemblage  et  des 
témoins;  contrôle  du  code  à  barre  et/ou  de  la  carte  à 
puce),  l'exploitant  sait  que  le  conteneur  n'a  pas  été  al- 

35  téré  depuis  son  étape  initiale  de  préparation. 
L'opérateur  exploitant  effectue  alors  des  opéra- 

tions  de  service  dans  le  distributeur  de  billets  (carte 
de  service  dans  le  lecteur  de  carte  à  mémoire,  code 
de  service  au  clavier).  L'unité  centrale  de  commande 

40  12  vérifie  son  habilitation,  et  autorise  l'ouverture  de 
l'armoire  avec  une  clé  mécanique.  Après  une  vérifi- 
cation  positive,  l'opérateur  exploitant  est  autorisé  à 
remplacer  le  ou  les  dispositifs  conteneurs  vides  par 
des  dispositifs  conteneurs  pleins.  Il  indique  électroni- 

45  quement  toutes  informations  relatives  au  conteneur 
de  billets  chargé.  Ces  informations  peuvent  être  rap- 
prochées  de  celles  du  code  à  barre  et  de  la  carte  à 
puce  du  conteneur.  Dans  la  variante  à  "support 
d'amorçage",  celui-ci  est  extrait  et  lu  par  le  distribu- 

50  teur  (à  défaut  de  quoi  le  conteneur  ne  serait  pas  pris 
en  compte).  Le  résultat  peut  être  envoyé  à  un  centre 
de  surveillance,  auquel  le  distributeur  de  billet  est  re- 
lié. 

Dans  le  cas  d'un  vol  de  conteneur  totalement  ou 
55  partiellement  plein,  après  sa  mise  en  place  dans  le 

distributeur,  il  est  possible  grâce  aux  données  d'iden- 
tification  du  lot  de  billets  selon  le  protocole  de  sécurité 
mentionné  ci-avant  de  connaître  les  billets  ainsi  volés. 
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Par  ailleurs,  l'attaque  thermique  du  distributeur 
est  sanctionnée  comme  pour  le  transport. 

Bien  que  l'invention  ait  été  décrite  en  référence 
particulière  à  des  billets  de  banque,  il  est  bien  enten- 
du  qu'elle  s'applique  aux  valeurs-papier  (ou  en  feuil- 
lets  plastiques  aussi  minces),  quelle  que  soit  leur  na- 
ture. 

Revendications 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  face  est  également 
munie  d'une  substance  douée  de  propriétés  de 
collage  définitif  à  chaud. 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  feuillet  est  au  moins  partiel- 
lement  imprégné  d'une  substance  susceptible 
d'une  modification  définitive  à  chaud. 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'extraction  d'un 
billet  comprennent  au  moins  un  galet. 

5  9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  le  galet  est  muni  d'un  revêtement  périphé- 
rique  souple,  en  particulier  de  caoutchouc. 

10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  8  et  9, 
10  caractérisé  en  ce  que  la  périphérie  du  galet  est 

sujette  à  un  mouvement  de  pivotement  autre  que 
de  révolution. 

11.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
15  dentés,  caractérisé  en  ce  que  le  conteneur 

comprend  deux  coquilles  (52;54)  de  forme  allon- 
gée,  présentant  des  bords  conjugués,  sur  les- 
quels  elles  sont  réunies  par  des  moyens  d'as- 
semblage  (72,74)  indémontable  sans  casse, 

20  l'une  des  ertrémités  du  dispositif  conteneur  of- 
frant  ladite  fente  de  sortie  (75),  qui,  au  transport 
est  obstruée  par  des  moyens  (85)  formant  témoin 
cassable,  tandis  que  le  conteneur  (50)  ne  peut 
être  mis  en  place  dans  le  dispositif  distributeur 

25  que  si  le  conteneur  vérifie  une  condition  prédé- 
terminée  relative  à  l'intégrité  desdits  moyens 
d'assemblage  (72,74)  et  des  moyens  formant  té- 
moin  (85),  ce  qui  permet  de  conférer  un  degré  de 
sécurité  élevé  à  l'acheminement  des  valeurs-pa- 

30  pier  depuis  leur  source  jusqu'au  dispositif  distri- 
buteur,  ainsi  qu'à  la  mise  en  place  du  conteneur 
dans  le  distributeur. 

12.  Dispositif  selon  la  revendication  11,  caractérisé 
35  en  ce  que  les  moyens  formant  témoin  (85) 

comprennent  un  opercule  cassable  constitué 
d'un  matériau  en  matière  plastique. 

13.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  11  et  12, 
40  caractérisé  en  ce  que  les  première  et  seconde  co- 

quilles  (52,54)  sont  constituées  d'un  matériau  en 
matière  synthétique  renforcée. 

14.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  13, 
45  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  platine  sup- 

port  (100)  propre  à  supporter  sensiblement  ver- 
ticalement  le  conteneur  (50)  dans  lequel  est 
stockée  la  pile  de  valeurs-papier,  sensiblement 
verticalement,  des  moyens  de  fixation  (110)  pro- 

50  près  à  fixer  de  manière  verrouillée  l'extrémité 
fendue  du  dispositif  conteneur  sur  la  platine  sup- 
port  (100),  et  des  moyens  de  casse  propres  à 
casser  les  moyens  formant  témoin  (85)  lorsque 
ladite  extrémité  fendue  est  fixée  sur  ladite  platine 

55  support. 

15.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en  outre 

5.  Dispositifselon  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca-  45 
ractérisé  en  ce  que  le  support  est  au  moins  par- 
tiellement  imprégné  d'une  substance  susceptible 
d'une  modification  définitive  à  chaud,  avec  mi- 
gration  vers  le  feuillet. 

50 
6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  4  et  5, 

caractérisé  en  ce  que  ladite  substance  change 
irréversiblement  de  couleur  à  chaud. 

7.  Dispositifselon  l'une  des  revendications  1  à  6,  ca-  55 
ractérisé  en  ce  que  la  fente  de  sortie  du  conte- 
neur  est  de  largeur  réglable. 

1.  Dispositif  pour  le  traitement  de  valeurs,  notam- 
ment  de  feuillets  minces  de  papier  tels  que  des 
billets  de  banque,  comprenant  un  conteneur  (50) 
où  est  stockée  une  pile  de  feuillets  (B),  et  des  15 
moyens  d'extraction  propres  à  faire  sortir  les 
feuillets,  un  à  un,  du  conteneur,  caractérisé  parle 
fait  que  les  feuillets  empilés  (B)  sont  individuelle- 
ment  solidaires,  sur  une  partie  au  moins  de  leur 
surface,  d'un  support  plan  souple,  autocollant  et  20 
amovible  (S),  et  par  le  fait  que  le  conteneur  (50) 
offre  une  fente  de  sortie  (75),  assortie  perpendi- 
culairement  d'un  évidement  (90)  où  le  support 
d'un  premier  feuillet  est  accessible  pour  l'extrac- 
tion  de  ce  feuillet.  25 

2.  Dispositifselon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  support  est  une  feuille  de  papier, 
d'épaisseur  comprise  entre  environ  0,10  et  0,50 
mm,  de  préférence  entre  environ  0,20  et  0,30  30 
mm,  dont  une  face  est  au  moins  partiellement 
munie  d'une  substance  douée  de  propriétés  au- 
tocollantes  unilatérales  et  réversibles. 
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des  moyens  de  détection  (140,  130)  propres  à  in- 
diquer  l'absence  de  valeurs-  papier  dans  le  conte- 
neur,  et  des  moyens  n'autorisant  le  déverrouilla- 
ge  (120)  des  moyens  de  fixation  qu'en  l'absence 
de  valeurs-papier  dans  le  conteneur.  5 

1  6.  Procédé  de  transfert  de  valeurs,  notamment  de 
feuillets  minces  de  papier  tels  que  des  billets  de 
banque,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  les  éta- 
pes  suivantes  :  10 

-  A)  dans  un  site  sûr, 
-  A1)  préparer  une  pile  dénombrée  de  feuil- 

lets,  individuellement  solidaires,  sur  une 
partie  au  moins  de  l'une  de  leurs  faces,  et 
du  même  côté,  d'un  support  plan  souple,  15 
autocollant  et  amovible, 

-  A2)  loger  cette  pile  entre  les  deux  coquilles 
d'un  conteneur  (50)  et  assembler  ces  deux 
coquilles  l'une  à  l'autre  selon  un  assembla- 
ge  indémontable  sans  casse,  définissant  à  20 
l'une  des  ertrémités  du  conteneur,  une  fen- 
te  de  sortie,  obstruée  par  des  moyens  for- 
mant  témoin  cassable  (85),  et  assortie  per- 
pendiculairement  d'un  évidement  où  le  sup- 
port  d'un  premier  feuillet  est  accessible  25 
pour  l'extraction  de  ce  feuillet, 
B  -  transporter  le  conteneur  vers  au  moins 

un  distributeur, 
C  -  à  ce  distributeur, 
C1  -  ôter  un  conteneur  vide,  et  30 
C2  -  manoeuvrer  pour  mettre  en  place  un 

conteneur  plein  à  sa  place,  cette  manoeuvre 
n'opérant  que  si  le  conteneur  (50)  plein  vérifie 
une  condition  prédéterminée  relative  à  l'intégrité 
de  l'assemblage  (72  et  74)  et  des  moyens  for-  35 
mant  (85)  témoin, 
ce  qui  permet  de  conférer  un  degré  de  sécurité 
élevé  au  transfert  de  valeurs  jusqu'à  leur  mise  en 
place  dans  le  distributeur. 
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